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N° 2 – Délibération relative à la désignation des représentants de la Communauté 

d’agglomération de la Provence Verte au SMA (Syndicat Mixte de l’Argens) : modifie la 

délibération n° 2018-41 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

 

VU les statuts du Syndicat Mixte de l’Argens (SMA) ; 

 

VU la délibération n° 2018-41 du Conseil de la Communauté du 2 mars 2018 portant 

désignation des représentants de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte au 

sein du Syndicat Mixte de l’Argens ; 

 

CONSIDERANT que la Communauté d’agglomération est compétente en matière de 

GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), et hors GEMAPI, 

compétence exercée, conformément à l’article L5211-61 du CGCT, par le Syndicat Mixte de 

l’Argens – SMA ; 

 

CONSIDERANT que, par délibération n° 2018-41, les 48 représentants au SMA (24 titulaires 

et 24 suppléants) sont :  

Communes Titulaires Suppléants 

Brignoles Philippe VALLOT Didier BREMOND 

Camps-la-Source Gérard PORRE Joël ADAM 

Carcès Jean-Marc ZUCCARI Patrick THIERRY 

Correns Sabine LESCHEVIN Nicole RULLAN 

Cotignac Jean DEGOULET René MARTY 

Châteauvert Serge LOUDES Armand MORAZZANI 

La Celle  Jacques PAUL Alain BŒUF  

Entrecasteaux Romain DEBRAY Alain GIRAUD 

Montfort S/Argens Eric AUDIBERT Laurent REMI 

Tourves André BREMOND Jean-Michel CONSTANS 

Le Val Bernard SAULNIER Rémi GAUTIER 

Vins S/Caramy Serge GUILLARD Jean-Pierre ESCAFFRE 

Forcalqueiret Dorella HERMITTE Liliane GELIN 

Gareoult Michel LEBERER Alain MONTIER 

La Roquebrussanne Claudine VIDAL Denis CAREL 

Mazaugues Alain DARMUZEY Sylvie MINIER 

Néoules Ariane BOSSEZ Philippe PAPINI 

Rocbaron Gilles AGARD Gérard MANOUSSO 

St-Anastasie S/Issole Jean-Marie ROY Jean-Claude DUCHEMIN 

Bras Franck PERO Guy HERNANDEZ 

Nans-les-Pins Lysiane LEROY Aurore PADOVANI 

Ollières Aurélie DARDAILHON Christian CHIOUSSE 

Rougiers Paul AUGUSTIN Antoinette BENTAMINE 
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Saint-Maximin-la-Sainte-

Baume 
Laurent MARTIN Arnaud DEGIOANNI 

 

CONSIDERANT que, suite au renouvellement du Conseil municipal de Le Val, le 10 mars 

2019, il y a lieu de les remplacer Monsieur Bernard SAULNIER et Rémi GAUTIER en tant 

que représentants de la Communauté d’agglomération – commune de Le Val pour siéger au 

SMA ; 

 

CONSIDERANT les candidatures de M. Jérémy GIULIANO et M. Julien LASSAUQUE ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau communautaire ; 

    

 

Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- de procéder à la désignation de 2 nouveaux représentants de la Communauté 

d’agglomération de la Provence Verte au sein du Syndicat Mixte de l’Argens, afin de 

remplacer, dans la délibération n° 2018-41, M. Bernard SAULNIER et M Rémi 

GAUTIER. 

 

Sont élus pour siéger au sein du Syndicat Mixte de l’Argens : 

- Titulaire : M. ………….. 

- Suppléant : M. ………….. 

 

 

 

 

 


